
 

Attestation de non cursus 

 

 

Je soussignée, MME RICHARD Sophia, agissant en qualité de Cheffe de 

Bureau des Responsabilités et Initiatives Étudiantes (Sorbonne Université) 

certifie que le projet intitulé Association 48 pour 100, porté par Ambre 

RIVOALLAN, étudiante en Master 1 de Communication Publique et Politique 

au CELSA - Sorbonne Université n'est pas un projet pédagogique inclus dans la 

formation (stage, projet tutoré, etc.) et qu'il ne ne donne lieu à aucune prise en 

compte (notée ou non) dans la validation du cursus de ces étudiant-es. 

 

À Paris 

Le 30 janvier 2025 

Signature + cachet de l'établissement 

 

 


